
Suspicion de fibrillation auriculaire de novo de plus de 48 heures

Professionnels habiletés : Infirmières travaillant à l’Accueil clinique du CIUSSS-EMTL. L’infirmière de l’Accueil clinique 
est tenue d’orienter le patient selon les résultats obtenus aux différents paliers d’investigation; pour ce faire, elle doit renseigner 
le patient sur les trouvailles en lien avec la condition et référer toutes autres trouvailles au md référent pour un suivi approprié.
Catégorie(s) de personnes visées : Patient référé par un médecin ou IPS du CIUSSS-EMTL et/ou être résident du  
territoire du CIUSSS de l’Est-de-l’île-de-Montréal.
Indication : Répondre aux critères généraux d’admissibilité de l’Accueil clinique et à la condition clinique ciblée.
Critères d’exclusion : 

 − Patient déjà connu en cardiologie avec un suivi actif
 − Syncope ou lipothymie
 − FC à 140/min et plus
 − TA systolique < de 90 mmHg
 − Dyspnée

 − FA de moins de 48 heures
 − Prothèse valvulaire métallique
 − Antécédent d’embolie artérielle ou AVC/ICT
 − Angine au repos
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SUSPICION DE FIBRILLATION  
AURICULAIRE DE NOVO DE 

PLUS DE 48 HEURES

ECG 
(À réaliser dans un délai maximum de 72 h ouvrables si non-fourni)

ÉCHOGRAPHIE CARDIAQUE  
(À réaliser dans un délai maximum de 28 jours)

Demander l’avis du 
cardiologue au besoin 

pour une conduite :
• Référence à l’urgence
• Consultation en  

cardiologie (délai selon 
l’avis du cardiologue)

• Retour au médecin  
référent

CONSULTATION EN CARDIOLOGIE 
(À réaliser post échographie cardiaque)

Retour au médecin référent

FA OU FLUTTER AURICULAIRE 
CONFIRMÉ À L’ECG 

(ou selon Holter fait par md référent)

AUTRES TROUBLES 
DU RYTHME

RYTHME 
SINUSAL

Joindre ECG identifiant 
l’arythmie si possible

 
Médication à  

débuter par médecin traitant 
voir proposition d’ordonnance 

externe 
(sauf si contre-indication)

PRÉLÈVEMENTS SANGUINS  
(À réaliser dans un délai maximum de 72 h)

• FSC
• HbA1C
• Électrolytes
• AST-ALT
• Urée

• Créat
• TSH
• NT-pro BNP
• BHCG (Si ♀ en âge de procréer)

• INR-PTT
 

RADIOGRAPHIE PULMONAIRE
(À réaliser dans un délai maximum de 72 h)


